
 

2026_04_06 

 
Nombre de conseillers en exercice : 19 
Nombre de conseillers votants : 18 
Date de la convocation : 27/03/2026 
 

Le deux avril deux mil vingt-six, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire, Stéphane 
MITZAS. 
 

Présents : Stéphane MITZAS ; Thierry MARECHAL ; Sébastien DE WYSOTZKI ; Rabiaa HABCHANE ; Julie 
STORDIAU ; Pollyanna DO CARMO ; Elsa DUFOUR ; Cécilia JOSSERAND ; Virginie MATHIEU ; Oktay COSKUN ; 
Céline JOIGNAUX ; Sylvain MISSE ; Samuel CANGE ; Hana BILAK ; Patrick TISSOT 

 
Absents : Gaëtan MARTINO 
 
Procurations : Stéphane VENDEVILLE à Hana BILAK, Sylvie VAUTHIER à Stéphane MITZAS, Cidalia FERREIRA 
à Pollyanna DO CARMO  
 
Secrétaire : Julie STORDIAU 
  

OBJET :   Fixation du nombre de commissions municipales et du nombre de leurs membres  
 

Le Conseil Municipal de la commune de Chevry, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2121-22, 
 
Considérant que dans les communes de plus de 1000 habitants, la composition des commissions doit respecter le 
principe de représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée.  
 
Considérant que le Conseil Municipal doit s’efforcer de rechercher la pondération qui reflète le plus fidèlement la 
composition politique de l’assemblée.  
 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer le nombre de membre de chaque commission à 7 membres dont 1 
membre la liste minoritaire représentée au conseil municipal :  

 

- Travaux et Cadre de Vie 

- Finances  

- Urbanisme / Centre bourg   

- Animation / Vie associative  

- Ressources Humaines  

- Mobilité/Environnement  

- Affaires Scolaires / Jeunesse  

- Communication / Information  
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- Logement social/ Santé / Cimetière  

- Sécurité :  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  
 

- DECIDE de créer les commissions suivantes : 

- Travaux et Cadre de Vie 
- Finances  
- Urbanisme / Centre bourg   
- Animation / Vie associative  
- Ressources Humaines  
- Mobilité/Environnement  
- Affaires Scolaires / Jeunesse  
- Communication / Information  
- Logement social/ Santé / Cimetière  
- Sécurité  

 
  
La Secrétaire          Le Maire, 
Julie STORDIAU             Stéphane MITZAS, 
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Julie Pallot


